
TARIFS 2008 
 
Par participant : 
1 Stage Instrumental ……………………………..               420 € 
2 Stage Piano ou Chant ………………………….               460 €  

 3 Stage Harpe…………………………………….                460 € 
 4 Stage Musique de Chambre (groupe constitué)                  170 € 
5 Complément Musique de Chambre……………..               120 € 
    (à partir du second cycle)           
6 Complément Musique ensemble………………                    60 € 
7 Accompagnement Piano                                                        30 € 
 
Pour être validée, toute demande d’inscription devra 
obligatoirement être accompagnée : 
 
1) D’un chèque de 200 € (deux cents euros) à l’ordre 
    de : Académie Internationale de Musique et de 
    Danse de la Lozère. Ce versement ne sera pas 
    remboursable en  cas d’annulation. 
2) De deux photos d’identité récentes. 
3) Pour les mineurs à la date du 27 juillet 2008   
    d’une autorisation  parentale, dégageant toute   
    responsabilité  de l’Académie pour la durée du  
    stage et du voyage. 
4) D’une enveloppe affranchie au tarif en vigueur,  
     et libellée à  votre adresse   ( pour   l’accusé   de  
     réception,  ou  d’éventuelles   demandes   de  
     renseignements complémentaires). 
 
Seuls les dossiers complets reçus avant le 30 juin pourront 
être pris en considération. Après cette date, l’accord sera donné 
en fonction des places disponibles. Tous les dossiers seront 
soumis à l’acceptation des professeurs. 
 
 

 
SESSION de M. ou Mme ………………………… 

(mentionner le professeur choisi) 
 

 
Ce dossier complet est à adresser au : 
 
Secrétariat de l’Académie de Lozère pour le stage de La 
Canourgue :  
 
Monsieur Marcel SAINT-MICHEL 
1, rue Maurice Ravel – 94440 DOMAINE DE SANTENY 
Tél: 01 43 86 04 53 (heures des repas et soir) –  
Port. 06 87 56 10 35 – e-mail : Marcel.Saint-Michel@orange.fr  
 
Le solde de l’inscription et l’éventuel hébergement seront réglés 
dès l’arrivée à La Canourgue. Un départ prématuré en cours de 
stage ne pourra donner lieu à aucun remboursement. 

Hébergement 
 

COLLÈGE LEGTA 
Route de Fraissinet 
48500 LA CANOURGUE 
 
Possibilité d’hébergement pour les stagiaires et auditeurs en 
chambres de 2 à 3 personnes (linge de toilette non fourni – draps  
fournis). La pension complète est fixée à 395 € pour la durée du 
stage. 
Possibilité de prendre certains repas, à raison de 10 € le repas 
(déjeuner ou dîner) pour les stagiaires, auditeurs, professeurs ou 
parents d’élèves ne résidant pas au Collège. La réception des 
stagiaires et auditeurs se fera au Collège, le dimanche 27 juillet à 
partir de 15 h. Le départ s’effectuera le samedi 9 août avant 12 h. 
Pour tout hébergement en ville, s’adresser au Syndicat 
d’Initiative de La Canourgue -48500 – Tél : 04  66 32 83 67 
Voir site internet : www.musique-lozère.com 
 

Encadrement des mineurs 
 

Pour les mineurs non accompagnés, une participation de 60 € sera 
demandée pour assurer un encadrement. 
 

Loisirs (à titre privé) 
 
Marche, baignades, pêche, vélo, tennis, piscine (entrée gratuite 
pour les élèves) et tourisme peuvent également compléter ce 
séjour en Lozère. La Canourgue, bourg de 1900 habitants, est 
située à 560 m d’altitude, à 25 km des Gorges du Tarn et de la 
Valée de la Jonte, au sud de la Vallée du Lot et des Monts 
d’Aubrac. 
 

Règlement 
 
Il n’est prévu aucune assurance pour le voyage, ni pour le séjour, 
à l’exclusion de la responsabilité civile individuelle et collective  
pour le séjour. L’Académie décline toute responsabilité 
concernant les stagiaires et auditeurs, majeurs ou mineurs, ainsi 
qu’en cas de vol, de perte ou de détérioration de leurs instruments 
ou objets personnels, ou placés sous leur responsabilité. 
Le non respect des lieux et l’absence de discrétion entre             
22 heures et 8 heures entraîne l’exclusion. 
L’Académie se réserve le droit, en cas d’évènements extérieurs 
indépendants de sa volonté, ou en cas d’indisponibilité d’un ou de 
plusieurs professeurs, ou en cas d’insuffisance de participants, 
d’annuler tout ou partie du stage. L’Académie restituera alors 
dans les meilleurs délais les sommes versées, à l’exclusion de 
toute autre indemnité.  
 

26ème Académie Internationale 
de Musique 

& de Danse de la Lozère 
www.musique-lozère.com 

 

LA CANOURGUE 
 

Stage du Dimanche 27 juillet 
Au Samedi 9 août 2008 

 
            Violon   Marie-Claude CACHOT-HARTMANN 
 Emmanuel CONQUER 
             Alto  Frédéric LAINE 
        Violoncelle Marie-Claude BANTIGNY 
 Marie-Hélène BEAUSSIER 
       Contrebasse Eric LANCELOT 
           Piano  David BRASLAWSKY  
           Chant       Jocelyne MATON CANAC 
           Harpe Audrey PERRIN 
           Flûte Martine CHARLOT 
 Christine TURELLIER 
 Philippe BOUCHER 
        Hautbois Jacques ZANNETTACCI 
       Clarinette Christian VIDUVIER  
       Trompette   Laurent BELTRAN 
   
Piano d’accompagnement Sylvain COMBALUZIER 


